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1 RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό!ǊǘΦ [ мнм-10 et R.121-14) en partie modifié par la loi dite « 
DǊŜƴŜƭƭŜ LL η Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό!ǊǘΦ [Φпмп-4), le PLU de la commune e Camon (Somme) 
est soumis à la procédure ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ Les critères qui soumettent ce 
PLU à cette procédure sont les suivants : 

Au titre du 1° du II du R.121-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ [Φ пмп-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 
t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation de leurs incidences sur un site du réseau Natura 2000. Les projets concernés susceptibles 
ŘΩŀǾƻƛǊ des incidences sur le site Natura 2000 peuvent être situés soit à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ soit à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du 
site. Le territoire de la commune de Camon est concerné par deux sites du réseau Natura 2000. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ζ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ η ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation les éléments suivants, repris de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.123-2-1 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et replacés ici 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Υ 

Exposer le diagnostic prévu ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-н Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-4 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Réaliser ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de ƭΩŞǘŀǘ initial  de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les perspectives de son évolution en exposant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 

Une explication des choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD), au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix 
opéré par rapport aux autres solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

(1) ς il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ пόнύ ς il ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ où les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-2. 

Présente les mesures envisagées pour réduire et, si possible, compenser ǎΩƛƭ y a lieu, les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des résultats de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du 
Ǉƭŀƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-13-1. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées 

Un « résumé non technique et une description de la manière dont ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ a été effectuée. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 
ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ 

ω Une analyse de « ƭΩ;ǘŀǘ Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » 

ω Une explication des « choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas 
échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions envisagées » 

ω La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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ω Une description de « l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans 
ou programmes [...] » soumis à évaluation environnementale au titre du L.122-4 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ « avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération 
». 

ω ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ζ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η Ŝǘ ǳƴ ŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ζ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η 

ω [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
plan notamment en ce qui concerne ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ au plus tard à l'expiration d'un délai de 
dix ans à compter de son approbation » 

ω Un « résumé non technique » 
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2 METHODE UTILISEE 

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9/h{¸{¢9a9{Σ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ 
démarche de révision du PLU en collaboration avec le bureau URBANITES (urbaniste) et en 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
meilleure intégration possible des enjeux environnementaux dans les différentes pièces constitutives 
Řǳ t[¦ όt!55Σ ȊƻƴŀƎŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ h!tύΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-dessous. 

 

 

 
[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
administratifs. 

5Ŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ t[¦Φ /Ŝǎ ŀƧƻǳǘǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ Řǳ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
beaucoup de recherches documentaires auprès des organismes ressources concernés et sur des visites 
de terrain. Les volets relatifs à la ressource en eau et à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel ont ainsi été amendés. 

La mission a débuté par la recherche des données existantes sur le territoire étudié : 

Données cartographiques : BD ORTHO, SCAN 25, plan cadastral informatisé 

Porter à connaissance des services de ƭΩ9ǘŀǘ 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлло Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ t!55Σ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΧύ 

Documents de référence : 
SCoT Pays du Grand Amiénois (document ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎύΣ 
SDAGE Artois-Picardie, SAGE val de Somme et fleuves côtiers 
Données sur les milieux aquatiques et humides : réseau hydrographique (agence de ƭΩŜŀǳ 
Artois-Picardie, base de données Carmen, géoportail 
Données sur les sites Natura 2000 sur le site de la DREAL Picardie 
Données sur les sites protégés et inventoriés (ZNIEFF, ZICO) : fiches descriptives de ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
National du Patrimoine Naturel (INPN) 
Données sur la faune, la flore et les habitats naturels : liste ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ de ƭΩLbtbΣ 
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[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des impacts du PLU ǎΩŜǎǘ faite sur la base de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ approfondie des orientations du 
PADD, sur la comparaison entre le zonage du PLU en vigueur et celui du PLU en projet. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale ǎΩŜǎǘ attachée à mettre en évidence les incidences générales du projet 
mais aussi sur certains secteurs spécifiques des incidences plus localisées. Sont présentées ci-après les 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ La consommation des sols 

¶ Les milieux naturels et la biodiversité - Analyse de la consommation des sols en zones sensibles 
(ZNIEFF) ou inondables. 

¶ [Ωair - Localisation des activités polluantes, analyse du volet déplacements du PADD. 

¶ La ressource en eau - analyse des Schémas directeurs relatifs à ƭΩŜŀǳ potable et a ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ et 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

¶ Les risques naturels et technologiques - Etude des Plans de prévention des risques inondations et 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ 
(notamment les zones AU, A et N). 

¶ Sur les paysages - analyse du diagnostic territorial, visites de terrain, analyse photographique, 
localisation et typologie des zones ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ prévues par le PADD. 

¶ Sur le bruit - Etude des servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique et comparaison avec le zonage du PLU. 

Sites consultés (non exhaustifs) 

https://sig.hautsdefrance.fr/ (SRADDET) 

http://sig.reseau-zones-humides.org 

http://www.eau-artois-picardie.fr/ 

SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

http://www.ameva.org/  {!D9 {ƻƳƳŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

http://www.somme.fr/environnement-eau-assainissement/assainissement-gestion-eau-somme 

http://macommune.prim.net/ 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/ 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-Prevention-de-la-Production-de.html 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƳƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лп 
avril 2022, le conseil municipal a décidé la révision du Plan Local d'Urbanisme. Elle a pour objectif dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлмфΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘƻƴŎ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
document, définissant pour principaux objectifs : 

1. Répondre aux enjeux du PLH 

2. Accueillir un équipements public culturel communautaire 

3. Intégrer le risque de cavités 

4. Intégrer les éléments des documents supra-communaux 

Ainsi les éléments du PLU traduisent-ils les volontés du Conseil Municipal de Camon en conciliant les 
possibilités de développement de la commune et les impératifs de protection des espaces 
environnants. Il précise les droits, règles et servitudes d'utilisation des sols applicables sur l'ensemble 
du territoire communal. 

https://sig.hautsdefrance.fr/
http://sig.reseau-zones-humides.org/
http://www.eau-artois-picardie.fr/
http://www.ameva.org/
http://www.somme.fr/environnement-eau-assainissement/assainissement-gestion-eau-somme
http://macommune.prim.net/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-Prevention-de-la-Production-de.html


Révision du PLU de Camon ς Evaluation environnementale 

ECOSYSTEMES ς Amiens - 24/11/2024 14 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Chapitre 2. ARTICULATION DU PLU AVEC 

LES DOCUMENTS DE REFERENCE 



Révision du PLU de Camon ς Evaluation environnementale 

ECOSYSTEMES ς Amiens - 24/11/2024 15 

 

 

Č Les limites d'urbanisation reprennent la partie actuellement urbanisée. Le projet de parc 

habité se fait dans une logique globale visant à reconnecter ce secteur aux différentes entités 

urbaines. 

Č Le PLU intègre une densité minimale brute de 30 logements/ha 

Č La commune compte une friche et des dents creuses que le PLU intègre dans son projet de 

densification tout  en protégeant les ŎǆǳǊǎ d'îlot. 

Č La possibilité de densification ne permet la réalisation que d'environ 13 logements. La 

politique de densification entreprise a porté ses fruits mais ne permet pas de densifier plus 

le tissu existant. 

Č Le PLU intègre au travers des orientations d'aménagement les dispositions du SCot, 20% de 

l'offre nouvelle de logements sera constituée de logements aidés. 

Č Le PLU permet l'implantation de commerces et d'activités dans la partie urbanisée 

Č La zone d'activité existante est consolidée. 

 
1 LE SRADDET HAUTS-DE-FRANCE 

Les règles générales du SRADDET ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ dans un rapport de compatibilité aux décisions et 
documents suivants : 

- Plans de Déplacements Urbains (PDU) 

- Chartes de Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

- Plans Climat-Air-Energie Territoriaux (PCAET) 

- {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ƻǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ŀǳȄ ŎŀǊǘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ Ŝǘ ŀǳȄ 

documents tenant lieu de PLU (article L. 4251-3 du CGCT). 

A ce jour la révision du SCot est en cours, le PLU intègrera le SRADDET quand le SCot aura été révisé. 

2 LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL (SCOT) 

Le PLU répond aux axes définis dans le DOO et le PADD du SCoT approuvé le 21 décembre 2012 et 
modifié le 10 mars 2017 : 

A. Adopter une consommation foncière raisonnée 

a.1. Réduire ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ spatiale du développement urbain 

a.2. Optimiser la ressource foncière 

a.3. Mettre en place une stratégie foncière et mutualiser une ingénierie de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

B. Faciliter la réalisation des parcours résidentiels 

b.1. Renouveler les formes ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

b.2. Proposer des programmes de logements diversifiés 

b.3. Améliorer l'attractivité du parc de logements anciens 
 

C. Organiser un développement économique équilibré 

c.1. Promouvoir un développement économique facteur de mixité et d'intensité 

c.2. Coordonner ƭΩƻŦŦǊŜ économique 

c.3. Créer les conditions d'une régulation de l'offre 

c.4. Disposer d'une offre de qualité 
 

D. Doter le Grand Amiénois ŘΩǳƴ réseau ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de services structurants 
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Č Le PLU permet l'implantation de commerces et d'activités dans la partie urbanisée 

Č La commune pérennise les activités artisanales existantes 

Č Dans le centre-bourg et dans le projet de parc habité, des liaisons piétonnes sont envisagées 

en maillage avec celles déjà existantes. 

Č Le PLU préserve par le biais du zonage, du recensement au titre du L151-23 et L151-19, les 

éléments de biodiversité notamment le fond de vallée ainsi que les jardins 

Č Le PLU préserve la continuité écologique de la vallée de la Somme repérée par le SCoT 

Č Le PLU en densifiant son tissu préserve les activités agricoles. Les ponctions agricoles sont 

pensées de façon à être le moins pénalisante. 

Č Le PLU préserve par le biais du zonage, du recensement au titre du L151-19 les éléments 

d'identité paysagère et de biodiversité. Le PLU préserve aussi la vallée de la Somme. 

 
d.1. Organiser de véritables bassins de vie locaux 

d.2. Accroître la qualité résidentielle du Grand Amiénois 

 Č Le parc habité propose un véritable projet d'espace verts de qualité dans un secteur dense  

E. Améliorer ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ commercial 

e.1. Favoriser la proximité entre le commerce et les lieux de vie 

e.2. Organiser un développement cohérent des équipements commerciaux supérieurs à 1 000 m² de 
surface de vente 

e.3. Accroître la qualité urbaine et environnementale des équipements commerciaux situés dans les 
Zones ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ commercial (ZACOM) 

 

F. Développer ƭΩƻŦŦǊŜ et ƭΩǳǎŀƎŜ des transports collectifs et alternatifs 

f.1. Créer les conditions ŘΩǳƴŜ mobilité attractive en transports collectifs 

f.2. Favoriser les nouvelles pratiques et ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ locales 

f.3. Mettre en ǆǳǾǊŜ un urbanisme favorable à ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des pratiques de déplacement 
 

G. P réserver et valoriser les richesses naturelles et la biodiversité 

g.1. Accroître les potentialités écologiques de la trame verte et bleue 

g.2. Intégrer la trame verte et bleue dans les choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de mise en valeur du territoire 

g.3. Renforcer les liens entre la nature et le territoire 
 

H. Conforter le potentiel agricole du Grand Amiénois 

h.1. Concilier développement du territoire et préservation de la vitalité des exploitations agricoles 

h.2. Accompagner le monde agricole face aux évolutions et aux nouvelles exigences 
 

I. Maintenir la qualité des paysages et du cadre de vie 

i.1. Conforter le paysage en tant que facteur ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ et de qualité du cadre de vie 

i.2. Protéger et valoriser le patrimoine identitaire remarquable 
 

J. Valoriser et gérer les ressources du territoire 

j.1. Préserver la ressource en eau 

j.2. Développer ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ énergétique du territoire 

 Č Le PLU permet les énergies renouvelables  

K. Limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des personnes et des biens aux risques et nuisances 
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Č Le PLU est donc compatible avec le PLH 

Č Le PLU est compatible avec le PPri 

Č Le PLU est compatible avec le PDU 

Č Le PLU est compatible avec les servitudes publiques 

Č Le règlement du PLU prévoit des dispositifs pour la gestion à la parcelle. La question du 

ruissellement est intégrée aux réflexions du PLU en protégeant les zones humides. Les 

annexes sanitaires reprennent les éléments traitant de la ressource en eau. Néanmoins 

la conclusion porte sur le fait que la commune a des réserves en termes de desserte en 

eau. La défense incendie est satisfaisante. 

Č Le PLU préserve les continuités écologiques par un zonage adapté. Les espaces favorisant 

les continuités écologiques et à risque sont ainsi définis par un zonage de type N. 

 
k.1. Intégrer les risques naturels dans les choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 

k.2. Prévenir les risques technologiques et assurer la santé publique 

Č Le PLU préserve les zones à risque en reprenant notamment les orientations du PPri et 

en préservant les zones à dominante humide. 

3 LE PLAN LOCAL DE [ΩI!.L¢!¢ (PLH) 

Le PLU est compatible avec le PLH en prévoyant la réalisation de 210 logements sur 6ans. 
 

4 LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 5ΩLbhb5!¢Lhb (PPRI) 

Le PLU a intégré les dispositions du PPRi en préservant notamment de l'urbanisation les zones à risques 
(identifiées en rouge au PPRi) et en introduisant dans le règlement les dispositions réglementaires du 
ttǊƛΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ Řǳ ttwL 

 

5 LE PLAN DE DEVELOPPEMENT URBAIN (PDU) 

Le PLU reprend l'ensemble des points évoqués dans le PLU notamment en repensant les espaces de 
projet permettant ainsi d'offrir une offre diversifiée de logement proche des équipements, services. 

Le projet de parc habité s'inscrit dans une logique de suture entre les différentes entités urbaines 
permettant de les connecter notamment à pied. 

Le PLU prévoit la mise en place de stationnement à la parcelle 

Le PLU intègre aussi des obligations pour les vélos pour chaque projet. 

Le projet d'extension inclue la mise en place de mode doux permettant de lier les différentes entités 
urbaines 

 

6 LES SERVITUDES PUBLIQUES 

Le PLU prend en considération toutes les servitudes publiques sur le territoire de Camon. 
 

7 LE SCHEMA DE DEVELOPPEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

1 ς Les eaux pluviales (disposition A2-1) 
 

2 ς Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à connaissance 
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Č Le PLU préserve les zones humides par un zonage adapté de type Nh et Nzh limitant le 

droit des sols et donc l'étanchement. 

Č Le PLU ne compte pas d'aire de captage. 

Č Le PLU prend en compte le risque d'inondation en préservant les zones humides. Les 

enveloppes des PPRi sont indiquées au plan de zonage. 

Č Le PLU ƴΩŜǎǘ pas concerné. 

Č La métropole a un service dédié 

Č Les plans des réseaux et les servitudes relatives sont annexés 

Č Le PLU préserve les zones humides par un zonage adapté de type Nh et Nzh limitant  le droit 

des sols et donc l'étanchement. 

Č Le PLU préserve les zones humides par un zonage adapté de type Nh et Nzh limitant  le droit 

des sols et donc l'étanchement. 

 
3 ς Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie et 
préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

 

Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

1 ς Préserver les aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des captages 
 

Enjeu C : {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets 
négatifs des inondations 

1 ς Les inondations 
 

Enjeu D : Protéger le milieu marin 

1 ς Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la gestion du trait de côte. 

2 ς Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ŦƻǊǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

3 ς Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ŦƻǊǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Enjeu E : Mettre en ǆǳǾǊŜ des politiques publiques cohérentes avec le domaine de ƭΩŜŀǳ 
 

8 LE SCHEMA 5Ω!a9b!D9a9b¢ DES EAUX SOMME AVAL ET COURS 5Ω9!¦· 
COTIERS (SAGE) 

Le règlement du SAGE est constitué de 4 articles : 

Article 1 : Limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des berges des cours ŘΩŜŀǳ ; 

Article 2 : Gérer les eaux pluviales ; 

 

Article 3 : Protéger les zones humides ; 

Article 4 : Compenser la destruction de zones humides au sein ŘΩǳƴ même bassin versant ; 

 Č Le PLU ne détruit  pas de zones humides  

Č Le règlement du PLU prévoit des dispositifs pour la gestion à la parcelle. La question du 

ruissellement est intégrée aux réflexions du PLU en protégeant les zones humides 
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Č L'ensemble des éléments relatifs au risque d'inondation sont repris au plan de zonage. 

Č De même, les enveloppes relatives au PPRi sont indiquées au plan de zonage. 

 
9 LE PLAN DE GESTION DES RISQUES 5ΩLbhb5!¢Lhb (PGRI) 

Objectif 1 Aménager durablement les territoires et réduire la vulnérabilité des enjeux 
exposés aux inondations 

Renforcer la prise en compte du risque d'inondation dans l'aménagement du territoire. 
 

Objectif 2 : Favoriser le ralentissement des écoulements, en cohérence avec la préservation 
des milieux aquatiques 

- Préserver et restaurer les espaces naturels qui favorisent le ralentissement des écoulements. 

- Limiter le ruissellement en zones urbaines et zones rurales pour réduire les risques d'inondation, 

d'érosion des sols et de coulées de boues 

 

Objectif 3 : Améliorer la connaissance des risques d'inondation et le partage de l'information 
pour éclairer les décisions et responsabiliser les acteurs 

- Améliorer et partager la connaissance 

- Le PLU au travers de son plan de zonage, du règlement indique la nature des risques présents  

- Le PLU favorise la gestion des eaux pluviales à la parcelle et intègre des dispositions limitant 

l'étanchement complet des sols sur les parcelles privées. 

- Le PLU préserve les haies et les massifs boisés présents sur le territoire.  Ils contribuent à la 

réduction du risque de ruissellement. 

- Par ailleurs, les zones humides du SDAGE sont préservées et identifiées au plan de zonage les 

rendant inconstructibles 
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Chapitre 3. LES ENJEUX ENVIRONNE 
MENTAUX  ET PERSPECTIVES 
5Ω9±h[¦¢Lhb 
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1 LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

1.1 Zone naturelle ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC ǾƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǎǎƛ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
régionaux les plus remarquables, ŎΩŜǎǘ à dire dont ƭΩƛƴǘŞǊşǘ repose tant sur ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ et la richesse des 
écosystèmes que sur la présence ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ de plantes ou ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ rares et menacées. Ce programme 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 
nos jours. 

Deux types de zones sont définis : 

¶ les zones de type I sont des secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par leur 

intérêt biologique remarquable : 

¶ les zone de type II correspondent à des ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui 

offrent des potentialités biologiques importantes, souvent de plus grande superficie. 

Le zonage et le règlement des PLU doivent ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊ ŘΩşǘǊŜ compatibles avec les ZNIEFF, 
particulièrement celles de type 1. 

Č La commune de Camon est concernée par 

o un zonage ZNIEFF de type I « Marais de la Vallée de la Somme entre Daours et 

Amiens » (figure 1) 

Figure 1 ς ZNIEFF de type 1- Marais de la Vallée de la Somme entre Daours et Amiens » 
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o un zonage ZNIEFF de type II « Haute et Moyenne vallée de la Somme entre Croix- 

Fonsommes et Abbeville » (figure 2) 

Figure 2 - ZNIEFF de type 2 ς Haute et Moyenne vallée de la Somme entre Croix-Fonsommes et Abbeville 

 

 

1.2 Zone ŘΩLƴǘŞǊşǘ Communautaire pour les Oiseaux 

[Ŝǎ ½L/h ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩhƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƧǳƎŞǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ŜǳǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘƛǘŜ Ϧ5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄϦΦ 

 Č La commune de Camon ƴΩŜǎǘ pas concernée par un zonage ZICO.  

1.3 Le réseau Natura 2000 

Natura 2000 Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 
en application des directives européennes "Oiseaux" (n° 79-409 du 2 avril 1979) et "Habitats" (n° 92- 
43 du 21 mai 1992). 

La directive "Oiseaux" concerne soit les habitats des espèces inscrites dans son annexe I (espèces 
menacées de disparition, vulnérables ou rares) soit les milieux terrestres ou marins utilisés par les 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŜƴǳŜ Ŝǎǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 
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Chaque Etat membre désigne comme Zone de Protection Spéciale (ZPS) des sites présentant un intérêt 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 
directive Oiseaux 

La directive "Habitats" concerne : 

¶ les habitats ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire mentionnés dans son annexe I du fait de leur danger de 

disparition, de leur aire de répartition restreinte et/  ou de leurs remarquables caractéristiques 

ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩǳƴŜ ƻǳ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛȄ ǊŞƎƛƻƴǎ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όŀƭǇƛƴŜΣ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ 

continentale, Macaronésienne, méditerranéenne et boréale) ; 

¶ les habitats abritant des espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire mentionnées dans son annexe II. 

/ƘŀǉǳŜ Şǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
Communautaire (SIC), au titre de la directive "Habitats", qui une fois désignés par cette Commission 
deviendront des Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ϦIŀōƛǘŀǘǎϦΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ (DOCOB) qui définit les orientations de gestion, les mesures de conservation contractuelles 
ou réglementaires et les différents outils disponibles pour atteindre les objectifs de conservation. 

Le réseau Natura 2000 regroupe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des ZPS et des ZSC sur le territoire européen. 

La commune de Camon fait ƭΩƻōƧŜǘ de 2 sites Natura 2000 dont les surfaces respectives se superposent 
(figure 3). Les deux sites ZSC et ZPS occupe environ 181 ha, soit 13,8% du territoire. 

Tableau 1 ς Les deux sites Natura 2000 sur le territoire de la commune de Camon 

Type Code Nom Surface 

ZPS FR2212007 Etangs et marais du Bassin de la Somme  

ZSC FR2200356 Marais de la Moyenne Somme entre Amiens et Corbie  

 

L'entité du site Natura 2000 intitulé "Marais de la Moyenne Somme ", référencé FR.2200356, classé en 
ZSC (zone spéciale de conservation), traverse tout le territoire communal en s'appuyant sur la Somme 
ou son bras secondaire au sud et s'inscrit jusque l'arrière du front urbain des rues H. Barbusse et R. 
Allou respectivement à l'est et à l'ouest. Ce site est directement concerné par le PLU de Camon. 

Le site Natura 2000 intitulé "Etangs et marais du bassin de la Somme", référencé FR.2212007, classé 
en classé en ZPS (zone de protection spéciale), traverse tout le territoire communal en s'appuyant sur 
la Somme ou son bras secondaire au sud et s'inscrit jusque l'arrière du front urbain des rues H. 
Barbusse et R Allou respectivement à l'est et à l'ouest. Ce site Natura 2000 est directement concerné 
par le PLU de Camon. 

¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмнΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǇǊŞŎƛǘŞǎΦ 
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Figure 3 ς Les deux sites Natura 2000 se superposent sur la commune de Camon 
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1.4 Les sites naturels protégés 

Le territoire communal de Camon ne présente pas ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ protégés 

1.4.1 Site classé (Articles L.341-1 à 22 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national 
: éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la mémoire pour les 
événements qui ǎΩȅ sont déroulés... 

 Č Le territoire  communal de Camon ne présente pas de site classé.  

1.4.2 Site inscrit (Articles L.341-1 à 22 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

L'inscription est une reconnaissance de la qualité d'un site justifiant une surveillance de son évolution, 
sous forme d'une consultation de l'architecte des Bâtiments de France sur les travaux qui y sont 
entrepris. 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ IƻǊǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
maraîchère, constitue le type même du monument naturel à caractère pittoresque tel que défini par 
la loi de 1930. La proximité de la Cathédrale renforce la nécessité de ces protections. Le site inscrit 
(arrêté du 4 avril 1972) regroupe trois communes Amiens, Rivery et Camon pour son grand ensemble 
paysager et le site emblématique des Hortillonnages (figure 4). 

Figure 4 ς Fiche descriptive du site inscrit Amiens-Camon-Rivery 

Source ς DREAL Picardie ς https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/inventaire_somme.pdf 

Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national 
: éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la mémoire pour les 
événements qui ǎΩȅ sont déroulés... 

 Č Le territoire  communal de Camon présente un site inscrit.  

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/inventaire_somme.pdf
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1.5 La Convention RAMSAR 

Ce label ou convention de RAMSAR est un traité international qui prône la conservation et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
rationnelle des zones humides (figure 5). 

Figure 5 - Périmètre du site RAMSAR 

Les avantages de la labellisation 

ω wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ω wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ω !ƴƛƳŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ω 
hŦŦǊƛǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ω {ǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ 
préservent et valorisent les zones humides ω {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ en continuité du site Ramsar Baie de Somme et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł !ƳƛŜƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ wŀƳǎŀǊ ω CŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
réseau de sites Ramsar. 

! /ŀƳƻƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [Ŝǎ ƘƻǊǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ Ł /ŀƳƻƴΣ 
Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ζ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ η ǎƻƴǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ 
RAMSAR. Il constitue le 48ème site Français. 

1.6 Les espaces Naturels sensibles du département 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǾƻǘŞ Ŧƛƴ нлнм Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
foncière de développement des espaces naturels sensibles (ENS) de la Somme sur la période 2021- 
2030 (figure 6). 

Cette stratégie doit répondre à trois objectifs : 
- rééquilibrer le réseau de sites ENS sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire samarien, 

- prendre en compte de nouveaux milieux naturels tels que les coteaux calcaires ou les sites 

géologiques remarquables, 

- et conforter les zones de préemption existantes, notamment autour des espaces naturels déjà 

préservés. 

 

 
Figure 6 ς Les espaces naturels sensibles du département de la Somme 
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Č [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƳƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ н ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Υ ǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ ǳƴŜ 

½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ нΣ ŘŜ н ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦΣ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ w!a{!w Ŝǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 

protection. 

 

 
Source - Extrait du site Somme.fr/services/environnement/preservation-de-la-biodiversite/les-espaces-naturels-sensibles/la-politique- 
departementale-en-faveur-des-espaces-naturels-sensibles 

 Č Le territoire  de Camon ne présente pas ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels sensibles.  

1.7 Les autres zones de protection 

Outre les sites Natura 2000, la commune ne fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ des zonages de protection suivants : 

- Réserve Naturelle Nationale 
- Réserve Naturelle Régionale 
- Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
- Réserve Naturelle de Chasse et de faune sauvage 
- Réserve biologique domaniale 

1.8 Synthèse des zonages 
 

 

 
1.9 Les continuités écologiques 

1.9.1 Au plan régional 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{w!559¢ύ ŘŜǎ 
Hauts-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜ олκлсκнлнлΦ 

Le SRADDET est un document de planification qui, à l'échelle régionale, précise la stratégie, les objectifs 
et les règles fixés par la Région dans plusieurs domaines de l'aménagement du territoire, dont la 
protection et la restauration de la biodiversité. Il intègre le schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE). 
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A la lecture de la carte présentée ci-dessous définissant les continuités écologiques composées des 
réservoirs de biodiversité, des corridors biologiques, des zones à enjeux et des obstacles aux 
continuités écologiques, il ressort que sur le territoire de la commune de Camon, plusieurs critères 
apparaissent (figure 7) : 

1. Corridors multitrames 

2. Corridors boisés 

3. Corridors fluviaux 

Figure 7 - Les continuités écologiques régionales des Hauts de France 

Source ς Extrait des annexes du SRADDET 

 

1.9.2 Au niveau de la communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Amiens-Métropole 

Une étude prospective, menée par BIOTOPE pour la préservation et la restauration de la Trame Verte 
et Bleue ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Métropole (figure 8), montre que le territoire de Camon est traversé par : 

- deux corridors écologiques « Trame verte » et les éléments boisés du plateau 

- un réservoir de biodiversité « trame verte et bleue » concentré sur la vallée de la Somme (les 

Hortillonnages ». 
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Ă  Le territoire  de Camon présente aux échelles régionales Hauts de France référencées au 

SRADDET et au niveau ŘΩ!ƳƛŜƴǎ-Métropole 

o 3 corridors biologiques, multitrames, boisés et fluviaux ou réservoirs de biodiversité 

o deux corridors écologiques « Trame verte 

Č Ces corridors et ces réservoirs de biodiversité trame verte et bleue devront être pris en 

compte dans le PLU. 

 

 
Figure 8 - Localisation des secteurs concernés sur le territoire ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Métropole 

Source - BIOTOPE, 2015. Etude prospective pour la préservation et la restauration de la Trame Verte et Bleue ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Métropole ς Etat des 

lieux et diagnostic territorial. 

 

1.10 La loi ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ du 3 janvier 1992 et le Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ils précisent que « ƭΩŜŀǳ fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur 
Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général. » 

Cela implique une gestion équilibrée de la ressource en eau et ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de satisfaire : 

- la santé, la salubrité publique, la sécurité civile et ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable ; 

- la vie biologique du milieu récepteur et notamment de la faune piscicole ; 

- la conservation et le libre écoulement des eaux et la protection contre les inondations ; 

- ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ la pêche, ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ transports, le tourisme, les loisirs 

et sports nautiques. 

1.11 La ressource en eau 

1.11.1 [ΩŜŀǳ potable 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƳƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ 
par le Service de ƭΩ9ŀǳ et de ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ Métropole ou son prestataire. Elle est alimentée 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩIŀƭƭǳŜ Ł vǳŜǊǊƛŜǳΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǳƴ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜΣ [ŀƳƻǘǘŜ-Brebière 
(figure 9). 

Figure 9 - Localisation du périmètre de captage éloigné de Lamotte-Brebière 
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Source ς ARS - Conseil départementale de la Somme 

1.11.2 [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

La compétence assainissement est assurée par Amiens Métropole Τ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ !ƳōƻƴƴŜ Ł [ƻƴƎǇǊŞ-les-Amiens. Cette station de 
traitement des eaux usées dispose ŘΩǳƴŜ capacité de traitement de 260 000 EH. Elle est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł 
environ 50 % de sa charge organique (DBO5) et 60 % de sa charge hydraulique, elle est donc en capacité 

de traiter les effluents de 850 EH supplémentaires. 

1.12 [ΩŀƛǊΣ contexte et qualité 

Le cadre réglementaire. 
[ŀ ƭƻƛ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ мффс ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀƭǘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
9ƭƭŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
et dans les plans de déplacements urbains. 

Sur le territoire ŘΩ!ƳƛŜƴǎ métropole (état des lieux) 
5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ǘƳƻ tƛŎŀǊŘƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΣ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŦƛȄŜǎ 
(Saint-Leu et Saint-Pierre à Amiens) et une station périurbaine fixe (à Salouël) permettent de mesurer 
les polluants nécessaires à la création de ƭΩƛƴŘƛŎŜ Atmo (NOx, PM10, O3 et SO2). Amiens Métropole et 
Atmo Picardie sont liés par une convention de partenariat. 

1.12.1 Les Oxydes ŘΩŀȊƻǘŜ 

hƴ ƭŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳƭǘǊŀ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ 
sont le monoxyde d'azote (NO) et le dioxyde d'azote (NO2) complétés par le protoxyde d'azote (N2O) 
émis en très petites quantités. Les risques pour la santé proviennent surtout du NO2. Il est considéré 
comme un irritant des voies respiratoires et des muqueuses. Les NOx jouent enfin un rôle important 
dans la pollution photochimique (formation de l'ozone) et dans les pluies acides. La carte ci-dessous 
rapporte les concentrations pour 2023. 
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1.12.2 [ΩƻȊƻƴŜ 

Il se forme sous l'effet de divers polluants présentés dans ce chapitre (NOx, CO, COV) et du soleil. On 
parle alors de pollution photochimique. Celui-ci 
présente une toxicité similaire à celle du S02 et 
des NOx, mais à dose nettement inférieure. Les 
principaux symptômes sont une baisse de la 
capacité pulmonaire aggravée par les activités 
sportives et une irritation des muqueuses (les 
yeux notamment). Les asthmatiques sont 
particulièrement sensibles à cette toxicité. La 
carte ci-dessous rapporte les concentrations pour 
2023. 

[ΩƻȊƻƴŜ όhоύ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŞƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƛƭ 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
émissions. 

 
1.12.3 Les particules fines 

Ce terme regroupe l'ensemble des substances solides de diamètre inférieur à 100 µm et d'origines 
diverses. Celles de taille inférieure à 10 µm, dites PM10, restent en suspension dans l'air, tandis que 
les autres se déposent à proximité du point d'émission, contribuant ainsi au phénomène d'encrassage 
des bâtiments. Les particules issues des activités de transports proviennent des résidus de combustion 
des véhicules Diesel, de l'usure des pièces mécaniques (plaquettes de frein, disques d'embrayage, 
pneus, ...) et des chaussées. Les plus grosses sont stoppées par les voies respiratoires supérieures et 
rejetées. Les plus fines de type PM10 et plus petites, pénètrent profondément et restent bloquées au 
niveau alvéolaire. Inhalées en grande quantité, elles peuvent générer des troubles respiratoires, 
susceptibles de dégénérer en maladies chroniques et en épisodes asthmatiques, qui touchent 
principalement les enfants et les personnes âgées en raison de leur fragilité. 
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Č Ainsi sur la commune de Camon, les sources ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ polluantes sont principalement 

liées aux secteurs des transports routiers et résidentiels. 

 

 
 

 

Le Benzène 

[Ŝ ōŜƴȊŝƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
solvants ainsi que le stockage et la distribution des carburants. Il est également émis par les transports, 
sous forme ŘΩƛƳōǊǶƭŞǎ à la sortie des Ǉƻǘǎ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘǎ ou par évaporation au niveau du réservoir 
et du carburateur des véhicules. Après une très forte baisse enregistrée entre 1998 et 2000 liée à la 
diminution du taux de benzène dans les carburants, les concentrations sont restées stables depuis. 
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La RD 929 traverse le nord du 
territoire (Petit Camon) 

 
1.14 Les infrastructures de transport : nuisances et contraintes diverses 

1.14.1 Les transports terrestres 

Les nuisances sonores 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллнκпфκ/9 Řǳ нр Ƨǳƛƴ нллн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φртн-1 à L.572-11 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
terrestres. 

Un premier classement des voies du département de la Somme a été arrêté en 1999 (figure 10). 

Figure 10 ς Localisation de la RD 929 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
isolation acoustique selon les dispositions fixées par ƭΩŀǊǊşǘŞ du 30 mai 1996 pour les habitations et du 
ф ƧŀƴǾƛŜǊ мффр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Tableau 2 - Liste des routes faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ classement sonore sur la commune de Camon 

La RD 929 est la voie de circulation la plus importante qui traverse à ƭΩŜȄǘǊşƳŜ Nord, le territoire sur 
une distance de 700 m. 
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Ă  La commune de Camon est concernée par le classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres et aériens 

 
1.14.2 Les transports ferroviaires 

/ŀƳƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ par une voie ferrée. Cependant, la ligne AMIENS ς LAON (exploitée) passe 
en limite sud de la commune. 

Une  servitude  peut  s'appliquer  aux  terrains  riverains  du  domaine  public  ferroviaire  : 
- les servitudes de grande voirie (alignement, distance des plantations, exploitation de mines et 
carrières). 

- les servitudes spéciales (constructions, excavations, dépôts de matières inflammables ou non- 
débroussaillement). 

1.14.3 Les transports aériens 

Aérodrome ŘΩ!ƳƛŜƴǎ-Glisy 

Les surfaces de dégagement figurant sur le plan de servitude approuvé permettent de déterminer les 
altitudes que doivent respecter les obstacles. Arrêté ministériel du 16.01.96 publié au JO du 31.01.96 
(Plan ES 483 index A). Ces servitudes sont instituées pour la protection de la circulation aérienne aux 
abords des aérodromes. Le plan de dégagement règlemente la hauteur des plantations, remblais, 
constructions et obstacles de toute nature. Le territoire ƴΩŜǎǘ pas concerné par un Plan ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ au 
Bruit (PEB) lié à un aéroport (figure 11). 

Figure 11 ς Plan de servitudes aéronautiques (PSA) de ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ-Glisy 
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1.15 Les risques naturels 

1.15.1 Les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

La commune est exposée à un atlas de Zone inondable. La commune figure sur un territoire à risque 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (TRI). 

La commune fait ƭΩƻōƧŜǘ de crue de forte et moyenne probabilité (aléa débordement). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ όt!tLύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
PPRN Risque inondation approuvé (tableau 3 et figure 12). 

Tableau 3 - PPR inondation 

Figure 12 ς Synthèse des risques inondation sur la commune de Camon 
 

 Č La commune présente une partie inondable corrélée aux débordements de la Somme.  
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La commune est grevée ŘΩǳƴ zonage réglementaire PPRi avec des prescriptions et des interdictions 
dont une interdiction stricte dans la partie sud-est de la vallée de la Somme (figure 13). 

Figure 13 ς Zonage réglementaire PPRN, risque inondation 

 Ă  La zone à risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ entraine une servitude ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique.  

1.15.2 Risques de ruissellement 

Les données visualisables sur cette cartographie dynamique décrivent une analyse du relief 
topographique de terrain ayant pour objectif l'étude des axes de ruissellement sur le département de 
la Somme. Ainsi, la direction départementale des territoires et de la mer de la Somme a réalisé le tracé 
des axes de ruissellement et des bassins hydrographiques (figure 14). 

Figure 14 ς Les risques de ruissellement sur la commune de Camon 
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[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ SOMEA a été sollicitée pour des difficultés de coulées de boue au niveau de deux secteurs 
de la commune en raison de coulées de boue ayant convergées vers le village et provoquées des 
inondations sur certaines chaussées et dans quelques habitations. 

Deux secteurs ont été identifiés. 

Le premier secteur se situe au niveau du « Rideau des Falises ». (figure 15). 

Figure 15 ς Aménagement ŘΩǳƴ fossé au « Rideau des Falises » 

Création ŘΩǳƴ fossé en limite aval 
de la parcelle. Celui-ci aura une 
longueur de 300 mètres. Le fossé 
ŀǳǊŀ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 
mètre. Les déblais seront utilisés 
ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘƛƎǳŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ 
de ce fossé. Cela permettra de 
guider les eaux de ruissellement 
en dehors des zones habitées. 
[ΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ŦƻǎǎŞ ǎŜ ŦŜǊŀ 
dans la parcelle cadastrale ZE 78 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ 
boues dans une zone végétalisée. 

 
 
 

 
Le second secteur se situe au niveau de la parcelle ZH 67 (figure 16). 

Figure 16 - Localisation de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sur la parcelle ZH 67 au Camp Dolent 
 

 

Création ŘΩǳƴ ouvrage de stockage dans la parcelle cadastrale ZH 67. Le bassin aura une emprise de 25 
mètres en longueur et 10 mètres en largeur (250 m2). Un merlon de terre ŘΩǳƴŜ hauteur de 50 cm sera 
réalisé tout autour du bassin. Un débit de fuite de diamètre 150 mm sera installé en aval pour vidanger 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нрл ƳоΦ 

Création ŘΩǳƴ modelé de chemin pour guider les eaux vers le bassin de rétention. Celui-ci aura une 
hauteur ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 15 à 20 cm et une longueur de 10 mètres. 
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Ă  La commune de Camon fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ exposition faible au retrait-gonflement des argiles 

sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire  communal. 

 
1.15.3 Les risques liés aux aléas de retrait et gonflement des argiles 

Les sols argileux se rétractent en période de sécheresse, ce qui se traduit par des tassements 
différentiels qui peuvent occasionner des dégâts parfois importants aux constructions. 

La commune est exposée au retrait-gonflement des sols argileux (figure 17). Mais elle ƴΩŜǎǘ pas 
soumise à un PPRN retrait-gonflements de sols argileux. 

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces 
variations peuvent avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures 
dans les murs). 

Figure 17 - Risques de mouvements de terrains liés à la succession de sécheresse et réhydratation des argiles sur la commune 
de Camon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source - 
https://www.georisques.gouv.fr/cartes- 

interactives#/ 

Le niveau faible ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ de recommandations pour les constructions suivantes : 
 

 

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives%23/
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives%23/
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1.15.4 Les risques liés aux cavités souterraines 

Figure 18 ς Risques de cavités non localisées sur le territoire de la commune de Camon 
 

 

Une cavité souterraine désigne en général un « trou 
» dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par 
l'homme. La dégradation de ces cavités par 
affaissement ou effondrement subit, peut mettre 
en danger les constructions et les habitants (figure 
18). 

 
Un effondrement de terrain est survenu en mars 
2018 rue Karl marx à Camon dans le cadre de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ /Ŝ ŘŞǎƻǊŘǊŜ ǎΩŜǎǘ 
ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řǳ ǘƻƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ancienne carrière souterraine de craie. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 19 ς Plan de recollement de la cavité  
Une ancienne carrière 
souterraine a donc été 
découverte récemment à 
ƭΩŀǇƭƻƳō de la rue Karl Marx et du 
stade à Camon (figure 19). 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ 
ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ et de déterminer 
les mesures préventives à mettre 
en ǆǳǾǊŜ pour assurer la sécurité 
publique. 

Des travaux de comblement ont 
été effectués sous la route et 
sous les habitations situées au 
35,37, 37b rue K Marx. 

 
 
 
 

 

 

Č La commune de Camon présente une cavité souterraine localisée, mais elle ƴΩŜǎǘ pas 

soumise à un PPRN Cavités souterraine. 
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Č Le territoire  de la commune de Camon est soumis à un séisme de niveau 1 ς Très faible. La 

commune ƴΩŜǎǘ pas soumise à un PPRN Séismes. 

 
1.15.5 Le risque sismique de la commune 

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant 
à la formation de fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante 
(figure 20). 

Figure 20 ς Sismicité sur la commune de Camon 

 

1.15.6 Les risques liés aux mouvements de terrain 

Figure 21 ς Les risques liés aux mouvements de terrain 

Un mouvement de terrain est un déplacement 
d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est 
déstabilisé pour des raisons naturelles (la fonte 
des neiges, une pluviométrie anormalement 
ŦƻǊǘŜΧύ ƻǳ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥƘƻƳƳŜ Υ 
déboisement, exploitation de matériaux ou de 
ƴŀǇǇŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΧ ¦ƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
peut prendre la forme d'un affaissement ou 
d'un effondrement, de chutes de pierres, 
d'éboulements, ou d'un glissement de terrain 
(figure 21). 

 

 

 
 Ă  La commune de Camon ƴΩŜǎǘ pas concernée par un PPRN risque Mouvement de Terrain.  
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1.16 Les risques industriels et technologiques 

1.16.1 Installations classées et risques industriels 

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des 
pollutions ou des nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation 
classée pour la protection de l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de 
faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un de l'état en fonction de sa dangerosité (figures 22 
à 24). 

Figure 22 - Installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) 

Figure 23 ς Etablissements déclarants des rejets et transferts de 
polluants 

 

 
Figure 24 ς Risque industriel à Camon 

 Č La commune de Camon ƴΩŜǎǘ pas concernée par un PPR risque industriel.  
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Č La commune est répertoriée au dossier départemental des risques majeurs pour les risques 

liés aux transports de matières dangereuses. 

 
1.16.2 Les risques liés au transport de matières dangereuses 

Les bases de données nationales BASIAS (Base de Données des Anciens Sites Industriels et Activités de 
Service) et BASOL (Base de Données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués) font un 
inventaire des sites industriels et activités spéciales en cours ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ou ayant existé (figure 25). 
Les principaux objectifs de ces inventaires sont de recenser tous les sites susceptibles ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ une 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Figure 25 ς Canalisations de transport de matières dangereuses : Gaz, hydrocarbures Produis chimiques 

 

1.17 La gestion des déchets 

La compétence « Élimination des déchets ménagers et assimilés » est dévolue à Amiens Métropole. 
Cela concerne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des opérations de collecte, de transport, de valorisation et ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ des 
déchets ménagers. 

Le plan régional de Prévention de Gestion des Déchets (PRPGD) a été approuvé le 12 décembre 2019 

(annexe 5 du SRADDET). 

 Č Il devra être tenu compte des schémas régionaux.  
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1.18 Les choix énergétiques et potentiels en énergie renouvelables 

1.18.1 Les enjeux des choix et comportements liés à ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les changements climatiques 

Plusieurs difficultés sont à relever dans ce domaine : 

Un processus planétaire principalement lié aux activités humaines et qui ƴΩŜǎǘ pas maîtrisable. 

Des modèles de prévisions qui varient en fonction des scénarios ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ de GES mais qui laissent 
apparaître : 

- Un risque ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des fréquences des canicules estivales et de ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ des 
périodes de sécheresse 
- Une hausse des températures de ƭΩƻǊŘǊŜ de 1 à 3 °C par rapport à 1990 
- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en intensité et en fréquence des fortes précipitations 

 

 

 
Bilan des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ en Hauts-de-France 

Extrait repris de : ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ des Hauts-de-France 2019 : Bilan des émissions de gaz a effet de serre 
et de la-ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ. 4p. 

Les émissions de GES en Hauts-de-France s'élèvent encore à 61,1 Mt  éq. CO2 en 2017 (contre 66,2 Mt 
éq. CO2 en 1990, soit une baisse de -9%) dont 76% sont dues à l'usage d'énergie. Rappelons que 
l'objectif est de réduire ces émissions à 39,7 Mt éq. CO2 d'ici 2030 (correspondant à l'objectif de 
réduction des émissions de -40% par rapport à 1990). A noter une reprise à la hausse des émissions 
depuis 2013 après une baisse tendancielle. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ D9{ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ό/hнύΣ ƭŜ ƳŞǘƘŀƴŜ ό/IпύΣ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 
(N2 O) et les gaz fluorés, accompagne la plupart des activités humaines. Ces émissions dites « 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ηΣ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜΣ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ 
estimer les différents GES émis dans ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ on les ramène à ƭΩǳƴƛǘŞ de la tonne équivalent CO2 
(t éq.CO2). 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ il est utile de compter ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des émissions liées à nos consommations, aussi appelé 
empreinte carbone, en intégrant ƭΩƛƳǇŀŎǘ des produits venus ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ (émissions liées à la production 
ƘƻǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΣ ΦΦΦύΦ 
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Enfin, il est également 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ 
de carbone que les sols 
agricoles, la forêt et les milieux 
naturels prélèvent dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
fonctionnement ou leur 
croissance. 
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Č Ce diagnostic a montré également que les coûts énergétiques liés au transport sont les plus 

élevés dans les communes situées en périphérie du territoire métropolitain. 

 

 

 
 

 
Un diagnostic énergie-climat a été réalisé par Amiens Métropole en 2010. Il a montré que : 

- la mobilité représente 24 % des émissions de gaz à effet de serre (21 % Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ du 

Grand Amiénois et de la Région) 

- les transports, et principalement la voiture, représentent 22 % de la consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

quand la moyenne nationale se situe à 26% ; 

- le fret (urbain + interurbain) représente quant à lui 6 % des émissions totales du territoire, le 

fret urbain générant un tiers des émissions du fret. 
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La limitation  et ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ des réserves ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ fossiles et la mutation des sources nécessaires 

Les réserves ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ fossiles limitées et leur prix est en hausse structurelle. 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŜƎŀǊŘŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
situation, mais aussi fortement décriée au vu de ses effets environnementaux à long terme et des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

 

 
. 

 

1.18.2 Les potentiels en énergie renouvelable 

Source ς DREAL Hauts-de-France. Analyse du développement terrestre dans la Région Hauts-de-France 3 juin 2021 

Le potentiel de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ éolienne 

La région Hauts-de-France contribue pour près de 28 ҈ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀȅŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ 9ƴ нлнлΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 
représentait 21,2 % de la production totale régionale. 

La Somme est le premier département français en termes de puissance installée (40 % de la puissance 
régionale). Tous les arrondissements contribuent à cette dynamique (près de 646 MW de projets en 
instruction soit + 25 % potentiellement). La question de la saturation paysagère et des effets cumulés 
par ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de nouveaux parcs sur le paysage ou certaines espèces de chiroptères ou ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
se pose de manière accrue dans ce département, ce qui conduit également à une augmentation du 
taux de refus notamment le long des vallées et autour de la baie de Somme (figure 26). 
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Č Camon ne peut installer de parcs éoliens sur son territoire, tant pour des raisons politiques 

que pour des raisons de faisabilité, le territoire  est trop marqué par le nombre de boisements 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 

 
 

 
Figure 26 ς Potentiel éolien terrestre en 2022 

Source -DREAL Hauts-de-France 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŞƻƭƛŜƴ Řǳ {w/!9 ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ǇŀǊ ȊƻƴŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Υ 

ƴ Objectif 1 - identifier les zones ŘΩŞǘǳŘŜǎ géographiques appropriées pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ 
ƴ Objectif 2 - fixer des objectifs qualitatifs, à savoir les conditions de développement de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
éolienne par zone et au niveau régional 
ƴ Objectif 3 - fixer des objectifs quantitatifs, relatifs à la puissance à installer ŘΩǳƴŜ part au niveau 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦϦ 

 

La Méthanisation 

Le Régional Biomasse, prévu par l'article L. 222-3-1 du code de l'environnement, est actuellement en 
cours d'élaboration par le Préfet de région et le Président du conseil régional. 

La métropole ŘΩ!ƳƛŜƴǎ ǎΩŜƴǘƻǳǊŜ de plusieurs partenaires pour promouvoir ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de 
méthaniseurs sur son territoire. 

La Géothermie 

La région Picardie dispose d'un potentiel géothermique pour différents types de géothermie. Pour les 
principaux aquifères superficiels qui sont présents sur la majeure partie de la région (nappes de la craie 
et du Tertiaire), les conditions sont souvent favorables à la géothermie très basse énergie avec 
utilisation de pompe à chaleur sur aquifères. Dans la partie Sud de la région, les nappes profondes 
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(nappes du Lusitanien, Dogger...) sont également exploitables en géothermie basse énergie pour 
alimenter des réseaux de chaleur. 

Le potentiel géothermique par sondes géothermiques verticales (figure 27) peut s'avérer également 
intéressant sur pratiquement toute la région. Sur certains secteurs, la présence de mouvements de 
terrain, de zones présentant des formations calcaires ou gypseuses implique cependant que 
l'implantation de sondes géothermiques verticales y est a priori défavorable et nécessite des études 
approfondies". 

Figure 27 - Potentiel géothermique sur la commune de Camon 

Source ς geothermie.fr 

Potentiel de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ solaire 

Le solaire, pour la production d'eau chaude : d'abord appliquée à des usages individuels et privés 
(maisons individuelles), la filière commence à intéresser des gestionnaires de parcs collectifs (habitat, 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΧύ Τ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 
conscience de l'intérêt de cette technique. 

Concernant le photovoltaïque, le schéma régional Air Climat Energie de Picardie préconise que "les 
terrains propices à l'agriculture ou à forte valeur écologique doivent être préservés". 

Le potentiel Bois- énergie 

Le bois énergie et d'une façon plus générale la biomasse ligneuse, pour des usages en chaufferies 
collectives ; appliquée d'abord dans le secteur bocager de la Thiérache et le secteur de l'industrie du 
bois, la filière mobilise maintenant les exploitants forestiers et les professionnels du négoce. Pour 
autant, les montants à investir nécessitent de mettre en place non seulement des moyens financiers 
importants mais aussi des montages juridico-financiers adaptés. En outre les filières 
d'approvisionnement professionnalisées, si elles sont repérées, sont à organiser ; 

Il est important de rappeler que la Picardie a été le lieu de montage d'opérations de géothermie, 
abandonnées pour des raisons technico-économiques, et qui peuvent trouver de nouveaux 
développements avec des techniques adaptées et un nouveau contexte énergétique Les schémas, plan 
et programmes 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial 

[Ŝ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ƳƛŞƴƻƛǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 
9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ηΦ [Ŝ tƾƭŜ ǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ т /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƳƛŞƴƻƛǎ ƭŜ 
moteur du changement et le garant des engagements pris. 

Le PCAET ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ avec les outils de planification et les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ réglementaires. Ainsi 
ƭŜ t/!9¢ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ 

Les enjeux du territoire 
- La réduction ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ dans ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ le tertiaire et ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

- Le développement des énergies renouvelables et de récupération. 

- La mobilité et le transport sur le territoire. 

- La transition de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ aux changements climatiques. 

- La santé et ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des habitants. 

Le Plan de Protection de ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

Il ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de Plan de protection de ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 
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2 CADRE PHYSIQUE 

2.1 Le climat 

Le climat de Camon se caractérise par une pluviométrie assez élevée, entre 700 et 750 mm avec des 
pluies réparties régulièrement tout au long de l'année. Il présente un écart thermique moyen entre 
juillet et janvier de ƭΩƻǊŘǊŜ de 15°C. La commune est sous le régime des vents de direction Ouest/Sud- 
Ouest et les jours non venteux sont rares. 

2.2 La topographie 

Le point culminant est à 80 m au « Dessus du Chemin de la Mer» à ƭΩŜȄǘǊŝƳŜ nord-est de la commune. 
9ǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł нрƳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŜ ŀǳ « Marais des Falises ») induisant ainsi des pentes ne 
dépassant pas 1% (figure 28). 

Plusieurs vallonnements se dessinent sur les franges Sud-Ouest du plateau. 

Figure 28 ς Topographie du territoire de la commune de Camon 
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2.3 La géologie 

La commune de Camon se situe au niveau d'une zone géologique constituée de cinq formations 
principales όŘΩŀǇǊŝǎ la notice de la carte géologique AMIENS 1/50 000 BRGM) (figure 29). 

- LP - Les Limons des plateaux (- jaune clair) qui recouvrent les terres des plateaux de craie. Il s'agit de dépôts 
ƭǆǎǎƛǉǳŜǎΦ 

- C4bc ς Craie du Coniacien moyen à supérieur : partie supérieure de la craie à Micraster cor testudinarium (zones 
de microfaune « b et c ». 

- C5d. Santonien inférieur (biozone « d »). La craie de ce niveau est blanche, assez bien litée en général. A 10 ou 20 
m au-dessus d'une base assez tendre, s'individualise une série de bancs plus fermes. 

- C5d-e. Craie du Santonien : craie à Micraster coranguinum (zones de microfaunes « d et e ». Sur les plateaux, la 
craie santonienne est partout présente sous la discordance tertiaire. 

- Fz - Alluvions holocènes et tardiglaciaires - Uz. Tufs holocènes. Localisées dans les vallées actuelles, les alluvions 
holocènes et tardiglaciaires comprennent des limons » fluviatiles plus ou moins tourbeux et des tourbes franches. 
Elles sont presque toujours argileuses ou argilo-sableuses 

- C. Colluvions limoneuses et crayeuses indifférenciées - Il s'agit de produits d'accumulation en bas de versant des 
matériaux des horizons voisins, érodés par ruissellement ou par solifluxion. On les observe au fond des vallées 
sèches et sur les flancs abrités des vallons où elles tapissent la craie. 

Figure 29 ς La géologie de la commune de Camon 
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Č La géologie et la pédologie concourent à former des terres très favorables à la culture 

betteraves, céréales, pommes de terre, entre autres. 

 
2.4 Les sols 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ-delà de la double voie N25. Les sols de la 
partie sud (au sud de cette double-ǾƻƛŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ 
(figure 30). 

Le type de sol développé sur le territoire communal concerne les calcosols. Ce sont des sols 
ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ŞǇŀƛǎ Ł ŞǇŀƛǎ όǇƭǳǎ ŘŜ ор ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΦ 
Ils sont riches en carbonates de calcium sur toute leur épaisseur, leur pH est donc basique. Ils sont 
fréquemment argileux, plus ou moins caillouteux, plus ou moins séchants, souvent très perméables. 

Ceux de la vallée de la Somme répondent à des sols modifiés sur tourbe. 

Figure 30 ς Localisation des calcosols sur le territoire de la commune de Camon 

Source ς GEOPORTAIL 
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Č [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ est représentée par la Somme et son lit  majeur au sud du territoire  

communal. 

 
2.5 [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

Le territoire de la commune est traversée par la Somme qui prend sa source à Fonsommes dans le 
département de ƭΩ!ƛǎƴŜΣ le seul linéaire hydraulique de la commune. La Somme, ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘΩŜǎǘ en ouest 
au plus bas du territoire communal sur une surface importante dans la vallée alluviale) (figure 31). 
Cette vallée où ǎΩŞŎƻǳƭŜ la Somme a jadis été exploitée pour la tourbe. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ seule ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
maraichère (photo 1), reste active à un degré moindre. Les parcelles maraichères ont en grande partie 
été remplacées par des jardins de loisirs. Ces activités ont façonné le lit majeur de la somme en 
ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜǎ ǎƛƭƭƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ όƭŜǎ ǊƛŜǳȄύΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
entretenus. 

 

 
Photo 1 ς Vue sur Les Hortillonnages et la luxuriance de la mosaïque végétale 
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Figure 31 - Hydrographie de la commune de Camon 
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2.6 Le paysage 

2.6.1 Le socle paysager 

Camon présente un double visage Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƴŎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
amiénoise au bord de la Somme au sud, et à la fois ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ sur le plateau agricole au nord-est (figure 
32). Elle appartient donc à deux entités paysagères (recensés dans ƭΩ!ǘƭŀǎ des paysages de la Somme) : 

- Au sud, Camon fait entièrement partie intégrante des paysages de la métropole amiénoise 

et de son fleuve, 

- Au nord, Camon appartient aux plateaux du nord amiénois. 
 

Figure 32 ς Eléments photographiques et géographiques de Camon 
 

La géographie de Camon est structurée par la large vallée de la Somme au sud. Elle présente trois 
entités distinctes : 

- la vallée de la Somme située autour de la confluence avec ƭΩ!ǾǊŜΣ et son réseau de marais et 

les hortillonnages (photo 2), 

- le versant, en forme de bombement, qui ne présente pas de vallée secondaire significative 

- le plateau agricole (photo 3). 
 

 
Photo 2 ς Vue vers le nord du marais ŘΩIŜŎǉǳŜǘ 
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Photo 3 - Vue panoramique de la plaine agricole à Petit Camon 

 

 

2.6.2 Le paysage urbain 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ /ŀƳƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀƳƛŞƴƻƛǎ Ŝƴ ǎŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜΦ [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 
maraichers se sont développés dans le lit de la rivière dont les bras ont été démultipliés. Quant au 
plateau il est caractérisé par de grandes cultures ponctuées par de boisements isolés. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł !ƳƛŜƴǎΦ {ƻǳǎ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΣ ƭŜ 
ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ /ŀƳƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ 
ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ όfigure 33). 

Deux voies structurent le développement urbain : 

¶ la rue Roger Salengro (RD1a) du plateau à la vallée, 

¶ les rues Roger Allou et Emile Debrie le long de la Somme. 

5Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝƴ 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ όw5м Ŝǘ w5мŀύ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊŜǎǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ /ŀƳƻƴ ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ 
développement des hortillonnages en amont de la vallée de la Somme, dans sa traverse de ƭΩ!ƳƛŞƴƻƛǎΦ 

Le village du Petit Camon ǎΩŜǎǘ étendu le long de la RD329, ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎǳǊ le 
plateau. Son développement linéaire est délimité par deux verrous (enceinte de ferme et bois) aux 
entrées ouest et est de la RD 929. 


























































































































































































































